	
	

	
	



Avenant n°1 à l’arrêté ARH B - URCAM B / 2006 n°29 – décision 2006 n°35

 

DECISION CONJOINTE DE FINANCEMENT



Les directeurs de l’Agence Régionale d’Hospitalisation et de l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie de Bourgogne

Vu le Code de la Sécurité Sociale, notamment les articles L162-43, L 162-44 et L 162-46 et ses articles R 162-59 et suivants,

Vu le Code de la Santé Publique, notamment son article L 6321-1,

Vu le décret 2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux et portant application des articles L. 162-43 à L. 162-46 du code de la sécurité sociale et modifiant ce code,

Vu le décret n° 2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d'organisation, de fonctionnement ainsi que d'évaluation des réseaux de santé et portant application de l'article L 6321-1 du code de la santé publique,

Vu l'arrêté conjoint ARH-URCAM de Bourgogne 2005-02 du 18 mai 2005 et l’arrêté 2006-01 du 10 mars 2006 fixant le calendrier de dépôt pour les demandes de financement au titre de la Dotation de Développement des Réseaux pour l'année 2006,

Vu la circulaire MIN/DHOS//DSS//CNAMTS/2002/ n°610 du 19 décembre 2002 relative aux réseaux de santé, en application de l'article L 6321-1 du code de la santé publique et des articles L. 162-43 à L. 162-46 du code de la sécurité sociale et des décrets n°2002-1298 du 25 octobre 2002 relatif au financement des réseaux et n° 2002-1463 du 17 décembre 2002 relatif aux critères de qualité et conditions d'organisation, de fonctionnement ainsi que d'évaluation des réseaux de santé,

Vu la Convention entre le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et le Directeur de l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie de Bourgogne en date du 11 avril 2003,

Vu l’arrêté ministériel du 1er mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour l’année 2006, paru au Journal Officiel du 08 mars 2006,

Vu l’arrêté ministériel du 29 mars 2006 portant détermination de la dotation nationale de développement des réseaux pour 2006, paru au Journal Officiel du 12 avril 2006, 

Vu l’arrêté ARH B – URCAM B n°2003-7 du 19 août 2003, l’avenant 2004 n°8, l’avenant 2005 n°3 et le courrier ARH URCAM du 8 juin 2005,

Vu le dossier de demande de financement déposé par le réseau thrombose Bourgogne au titre de la Dotation Régionale de Développement des Réseaux dans le cadre de la deuxième fenêtre de dépôt 2006 du 15 janvier  au 15 février 2006, 

Vu l’avis de la cellule d’appui aux réseaux du 16 juin 2006,

Vu l’arrêté conjoint de décision ARH B  -URCAM B 2006 n° 29 du 30 juin ‏2006,

Vu le courrier du promoteur daté du 29 novembre 2006, 

Décident conjointement d’attribuer un financement dans le cadre de la Dotation Régionale de Développement des Réseaux

au réseau thrombose Bourgogne ayant élu domicile au centre de coagulopathies CHU de Dijon, 1 Bd Jeanne d'Arc, BP 77908, 21079 DIJON CEDEX représenté par l’association hémostase thrombose Bourgogne représenté par son président le docteur Emmanuel DE MAISTRE.

Ce réseau qui a pour objet de contribuer à l’amélioration de la prise en charge diagnostique et thérapeutique de la maladie thromboembolique en Bourgogne et les zones d’influence limitrophes, notamment en Franche-Comté est enregistré sous le numéro 960260578.

Préambule :
Les réseaux de santé doivent permettre d’assurer une meilleure adéquation entre les besoins et l’offre de soins, de garantir une continuité des soins effective et de développer la qualité des pratiques.

La dotation de développement des réseaux a pour vocation d’assurer des financements pérennes aux réseaux de santé. C’est pourquoi la présente décision conjointe prend en compte l’intérêt médical, social et économique de la demande, notamment au regard des priorités pluriannuelles de santé ; elle tient compte des critères de qualité prévus ainsi que des conditions d’organisation, de fonctionnement et d’évaluation du réseau ; elle prend en considération l’organisation et le plan de financement du réseau et les conditions de prise en charge financière des prestations.

La décision de financement, qui ne peut excéder 3 ans, détermine la hauteur du financement ainsi que les modalités de versement et la périodicité.

Les objectifs, actions et résultats attendus du réseau thrombose sont les suivants :

	
	Objectifs opérationnels

	Objectifs médicaux spécifiques
	Actions à mettre en oeuvre
	Echéancier des actions
	Outils à créer
	Résultats attendus

	Améliorer la qualité des soins :

Faire connaître les documents disponibles et validés par les experts
	Diffusion de référentiels et recommandations
	Sur 3 ans

Recherche, analyse et synthèse des documents

FMC annuelle par spécialité
	Groupes de travail

· Prév médecine

· Prév chirurgie

· Obstétrique

· Ttt dit curatif

Site internet

Fiches pratiques
	Harmonisation des pratiques

	
	Réponse aux demandes (en l’absence de référentiel)
	Recherche, analyse, synthèse des documents

FMC à la demande
	Groupe de travail

à la demande
	Aide dans la prise en charge de situations délicates

	Promouvoir le bon usage du médicament

 et 

Limiter la iatrogénie
	Le bon produit, dans la bonne indication
	2 enquêtes sur 3 ans (services, établisst soins)

- en prév. médecine

- en curatif
	Groupe de travail

Questionnaire d’évaluation
	Bonne application sur le terrain et dans le temps des recommandations

	
	Diminution de la iatrogénie des AVK (choix des produits, durée de ttt)
	2 enquêtes sur 3 ans (médecine générale)
	Groupe de travail

Questionnaire d’évaluation
	Réduction des hémorragies sous AVK

	
	Diminution de la iatrogénie du ttt par héparine (diagnostic de TIH)
	Mise en place de suite
	Astreinte médicale

Site internet
	Diagnostic de TIH à bon escient

	Aider dans la prise en charge de la thrombophilie
	- Indication des explorations biologiques

- Suivi des thrombophilies sévères
	Consultations spécialisées dès maintenant
	Astreinte médicale

Site internet

Fiches pratiques
	

	Améliorer l’information et  l’éducation des patients sous AVK
	Séances éducationnelles
	Mise en place dès la 1ère année
	Préparation de          - support pédagog

- questionnaires d’évaluation des connaissances
	Meilleure connaissance de son ttt AVK, meilleure implication dans le suivi


Article 1 - Décision de financement
Le réseau Thrombose bénéficie d’un financement total de 60 000 euros pour une durée de 1 an (du 1er septembre 2006 au 31 août 2007) pour une aide au démarrage et une structuration du projet au titre de la dotation régionale de développement des réseaux mentionnée à l’article L 162-43 du Code de la Sécurité Sociale pour l'année 2006.

Le réseau s’engage à effectuer les démarches suivantes : 

· Renforcement des partenariats : expliciter rôle des partenaires et des réseaux

· Réflexion sur les outils et actions à mettre en place (dossier patient type, calendrier d’actions)
· Bâtir une évaluation
· Voir pour un co-financement par l’URCAM Franche-Comté

· Impliquer les pharmacies en prévention d’un traitement 
Article 2 - Descriptif du financement attribué au titre de la DRDR 

	poste de dépense
	Montant du financement DRDR

	
	2006 4 mois
	2007 8 mois
	TOTAL

	Frais de fonctionnement, rémunération de vacations médicales et para médicales, prestataire pour système d’information
	20 000
	40 000
	60 000

	Total 
	20 000
	40 000
	60 000


Article 3 - Calendrier et modalités de versement du financement :

Les modalités de versement du financement prévu à l’article 1 de la présente décision seront précisées par une convention de financement passé entre le directeur de la caisse pivot et le promoteur.

Le montant des budgets annuels pourra être modulé, le cas échéant, au regard du rapport d’activité et d’évaluation. Il fera l'objet :

· dès conclusion de la convention entre la caisse et le réseau et sous réserve de la disponibilité de la dotation régionale : d'un premier acompte correspondant à 3 mois de fonctionnement.

· les autres versements interviendront, sur demande du promoteur auprès de la caisse pivot, sous forme d'acomptes trimestriels jusqu'à concurrence de la somme attribuée sous réserve :

· de la justification de l'utilisation des sommes déjà versées au titre de la DRDR et des dépenses à venir

· du respect des engagements contractés dans le cadre de la convention de versement avec la caisse pivot

· de la production du rapport d'activité prévu à l'article 6

· Le solde des sommes dues ne sera versé qu'après réception par le secrétariat technique du rapport d'activité de l'année financée prévu par l'article 1.

Article 4 - Engagements du réseau
Les promoteurs du réseau, bénéficiaires de la dotation, s’engagent :

· A fonctionner dans le respect des dispositions prévues dans la convention constitutive du réseau, la charte qualité et le document d'informations aux patients présenté dans le cadre de la demande de financement.

· A respecter les obligations et modalités prévues pour les versements successifs, l'établissement des rapports d'activité et d'évaluation.

· A contribuer, en liaison avec les services de l’Etat et de l’Assurance Maladie, à tirer le bilan le plus détaillé possible de leur activité.

· A accorder un libre accès aux services habilités par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM ou à tout mandataire de leur choix, pour procéder à toute vérification administrative, juridique ou comptable relative aux sommes versées ; à justifier de tout document, pièce ou information relative tant au projet financé qu'aux dépenses engagées, à la première demande de l’ARH et de l’URCAM, ou de leur mandataire,

· A soumettre sans délai aux directeurs de l’ARH et de l’URCAM toute modification juridique ou statutaire du réseau de son promoteur.

· A tenir une comptabilité conformément aux règles et usages en la matière, avec l'assistance des expertises requises.

· A se tenir à jour de ses obligations et/ou cotisations sociales, fiscales et parafiscales,

· A fournir à l'ARH et à l'URCAM le dossier de déclaration à la Commission de l'Informatique et des Libertés, ainsi que le récépissé de déclaration auprès de la CNIL, en cas de traitement informatisés de données nominatives ; à ne pas effectuer les traitements avant l'expiration du délai de 2 mois à compter du récépissé et à fournir les observations de la CNIL dans ce délai.

· A autoriser l’ARH et l'URCAM à mettre en ligne sur leurs sites internet des informations non confidentielles concernant les membres et l'activité du réseau et le cas échéant, créer des liens entre leurs sites et les coordonnées internet du réseau. Le promoteur disposera d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui le concernent. (Article 34 de la Loi informatique et libertés). Pour l'exercer, il devra s'adresser aux directeurs de l’ARH et de l'URCAM.

· A restituer sans délai les financements non utilisés à l’ARH et à l’URCAM de Bourgogne.

· A participer à toute action de santé publique ou de maîtrise des dépenses de santé impulsée par l’URCAM

Le respect de ces engagements est considéré par les directeurs de l’ARH et de l’URCAM comme une condition substantielle de l'octroi de la dotation.

En cas de décision de financement pluriannuelle, le budget prévisionnel de chaque nouvelle année devra être réexaminé.

Au vu de ce document et du rapport d'activité de l'année N-1 fourni à l'ARH et à l'URCAM par le réseau, les clauses de financement pourront être revues et donner lieu à un ajustement du montant des versements pour l'année N.

Les engagements spécifiques à chaque réseau seront précisés dans la convention entre le directeur de la CPAM pivot et le promoteur du réseau.

Article 5 - Contrôle de l'utilisation des financements obtenus
Le secrétariat commun de l’ARH et de l’URCAM, ou tout mandataire au choix des directeurs de l’ARH et de l’URCAM, pourra procéder ou faire procéder, à tout moment, à un contrôle et à une vérification de l'utilisation du financement attribué, tant en ce qui concerne la réalisation des objectifs que la destination des fonds.

Article 6 - Modalités de suivi et d'évaluation :

Chaque année, au plus tard le 31 mars, le réseau financé par la dotation de développement des réseaux transmet un rapport d’activité et d’évaluation dans lequel il s’attache à montrer, à partir de la tenue d’un tableau de bord la réalité de son fonctionnement (patients pris en charge, professionnels et établissements de santé concernés, etc.), l’intérêt médical, social et économique du système mis en place, la qualité de ses procédures d’évaluation et d’auto évaluation.

Ce rapport précise les résultats obtenus au regard des résultats attendus.

Il présente le budget exécuté de l'année en recettes et dépenses, la part des dépenses consacrées aux rémunérations des professionnels de santé hors champ conventionnel et aux dérogations accordées.

Le secrétariat commun de l’ARH et de l’URCAM analyse ce rapport. Cette analyse permet notamment d’ajuster le cas échéant le montant des financements attribués en fonction de l’état de développement du réseau et des résultats budgétaires dans la limite du montant de l’enveloppe régionale disponible.

Un rapport final d’évaluation devra impérativement être adressé trois mois avant le terme de la présente décision, soit le 31 mai 2007 au plus tard. En plus des rapports précédents, il analyse le bilan des actions menées et leur apport au regard de l’offre de soins préexistante ; il retrace l’emploi et l’affectation des différentes ressources dont il a bénéficié.

Activité du réseau

- nombre de groupes de travail mis en place

- nombre d’adhérents parmi les médecins et professions para-médicales, les patients

- nombre de consultations spécialisées

- nombre de réunions organisées et nombre de participants

- développement du site internet, nombre de consultations par mois

- nombre de référentiels et fiches pratiques élaborées et mise à disposition sur le site

Apport du réseau

- évaluation de l’apport du réseau à partir des réseaux existants et des établissements adhérents

- évaluation auprès des spécialités adhérentes

- fiche d’évaluation des FMC

- fiche d’évaluation de la séance d’information et d’éducation des patients sous AVK

- enquêtes sur le terrain : 


- iatrogénie : accidents hémorragiques sous AVK, difficultés d’équilibration du traitement AVK. Effectuées auprès des réseaux de médecine générale et des services d’urgence.


- bon usage du médicament : enquêtes de bon usage et évaluation par rapport aux référentiel

	Objectifs à atteindre 

en terme de moyen ou d’action


	Indicateurs permettant de suivre les réalisations et de décrire la situation

	Connaissance, utilisation, participation au réseau
	

	Rédaction des fiches conseils aux patients
	Quantifier

Apprécier

·  l’intérêt

· l’adaptation au besoin



	Rédaction des attitudes bonnes pratiques à l’usage médecins
	

	Consultations specialisées

FMC specialisées
	

	Enquêtes  de bonne pratique clinique et de iatrogénie
	Nombre, thèmes, et conclusions




Le secrétariat commun de l’ARH et de l’URCAM analyse ce rapport afin de procéder à une évaluation de l’apport du réseau de santé et des conditions de sa pérennité. Le Comité Régional des Réseaux est informé des principaux éléments de cette analyse.

Article 7 - Dispositions concernant le système d'information
Le réseau s'engage à vérifier que la convention, conclue avec son prestataire chargé de la mise en place du système informatisé, permet l'interopérabilité des systèmes. A ce titre, le réseau devra adopter un système d'échange d'informations en tenant compte des travaux en cours dans le cadre de la normalisation européenne et internationale.

Article 8 - non-respect des engagements pris par le réseau
1 – Suspension
En cas de violation des dispositions législatives, réglementaires ou conventionnelles applicables ou de non-respect des engagements souscrits par le promoteur, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM peuvent prendre une décision conjointe de suspension des versements, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et précisant les motifs.

A compter de la notification de la suspension, le réseau disposera d’un délai de trente jours pour apporter tout élément susceptible de justifier le manquement constaté et peut demander dans ce délai à être entendu par les directeurs se l'ARH et de l'URCAM.

2 – Retrait de la décision de financement
A défaut de régularisation dans le délai imparti, les directeurs de l’ARH et de l’URCAM auront la faculté de décider conjointement le retrait de la décision de financement, par lettre recommandée avec accusé de réception sans préjudice d’un éventuel recours en répétition des sommes versées et non régulièrement justifiées et de réparation du préjudice subi.

Conformément à l'article 2, il sera procédé à un contrôle de l'ensemble des pièces comptables, juridiques et administratives ainsi qu'à un bilan des travaux réalisés de manière à déterminer la réalité de l'utilisation du financement attribué et le montant des sommes trop versées.

Article 9 -  Caisse chargée d’effectuer les versements
La Caisse Primaire d'Assurance Maladie de Côte d'Or, désignée "caisse pivot" est destinataire de la présente décision pour sa mise en œuvre, après signature d'une convention de financement entre son Directeur et le promoteur du réseau.

Article 10 - Modifications des clauses de financement
Toutes modifications à la présente décision devront faire l'objet d'une décision modificative.

Article 11 - Publication de la décision 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région de Bourgogne, d’une part, et de la Préfecture du département de Côte d'Or d’autre part.

Fait à Dijon en 3 exemplaires le 15 décembre 2006

	Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation,


	Le Directeur de l’Union Régionale des Caisses d’Assurance Maladie

	
	Pierre ROUTHIER
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